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François, through the townships of Melbourn, Eli, and the unsettled
Appendix (and until very lately ungranted) part of Stnkely, to the road afore-

(A) mentioned, laid ont fron the outlet of the lake Memphremagog, whence

No. X. it would fall into roads already established, and ieading in that direction
to the southern boundary of the Province. The distance froman estab-

Feby. lished road in Melbourn to an established road in Stukely is about twen-
i1t l eb ty-one miles.

We aie also of opinion, that it would be a great public benefit to have
something done in order to render the navigation of the Memphrenagog
river safe for flat-bottomed boats ; that done, it would open an inland
navigation of fifty miles, through as fine a grazing country, (perhaps)
as there is in Anerica ; and it would be a very safe and convenient com-
munication between sthis cnunty and the castern part of Bedford county
tu the district of Three-Rivers : the distance from the outlet of the lake
to the falls, w3here it forms a junction with the river St. François, is esti.
mated at twenty miles. Four hundred pounds, laid out in clearing the
cliannel, and removing large stones, we think woould render it safe passing
with such boats as i, above mentioned. We are of opinion, however, that
the above sum would do much more good laid out under the immediate
inspection of a person or persons appointed for that purpose, than it
would ta lay it out by contraets One of the undersigned Commission-
ers, Mr. Willard, has explored the last proposed road, and the river in
person.

We pray the Honorable House of Assembly to accept the homage
of our unfeigned gratitude for the interest which, it is s conspicuously
evinced, its Members take in the amelioration of the condition of this
Piovince, and of its inhabitants. As in duty bound will ever pray.

JEAN DESSAULLES,
P. GUERUUT.
SAMUEL WILLARD.

S·r. DENiS, DEcEM.iER 1st, 1817.

No.XI. To the Honourable the KNzrGtiTs, Ci TZENS, and BunGEsss of the Pro-
N. ' vince of Lower-Canada, in Provincial Parliament assembled .

13th Feby.
E, the undersigned. two of the Commissioners appointed by His

Excellencv for the Internai Communications in the County of Leinster,
in the Province of Lower-Canada ;

Have the honour of reporting to the I egislature of this Province,
That they have received several communications, the greatest part of

which tend to the obtainnent of the moncy granted by Parliament for
the improvement of the Internal Communications in the said County, for
the erection of a Bridge over the river l'Assomption, from which it is
the evident and general desire of the County that it should be su cm-
ployed, that other requi'-ements from the i:.habitants of the parishes of
St. Roch's, St. Esprit, and of St. Henry, have been made ; but the ob-
ject of them are not of general utility, and can be carried into effect by
the laws now in force

Thatjointly with J E. Faribault, esquire, mamed Commissioner with
them, they were unanimously of opinion the building of a bridge over
the river l'Assomption will be attended with great benefit, and the mo-
ney granted by the Parliament cannot, therefore, be better enmployed :
the said Joseph Edouard Faribault having differed in opinion with them
merely in the choice of the place wiere the said Bridge should be erected.

That the Commissioners who nov report, after a mature examination,
have fixed upon, as most proper and advantageous for building the said
Bridge, the public place reserved by the Seigneurs for the purpose of a
Wood Market in the village of L'Assomption, ta the farni of André
Roy, on the south side of the river, whvo has given as much ground as
vill be required for the site of the said Bridge, as also for a road of thirty

six feet wide, that will lead to the King's highway ; the said A. Roy
bas further consented, that the materials necessary for the erection of the
said Bridge may be put on bis farm. The whole done before Notaries.

That the undersigned Commissioners, in their Report to His Excel-
lency of the 20th of August last, and duly approved of on the 27th of
the same month, have stated to His Excellency all their pr.ceedings,
and their intention of employing the money aforesaid for the erection of
the said Bridge.

That in consequerce of -lis Excellency's approbation, the said Com-
missioners gave sufficient notice in the public papers, for the building of
thesaid bridge; and have afterwards contracted with François Gigots,
master carpenter at Terrebonne, who obliged himself ta build and erect
the said Bridge on the said river of L'Asomption, according to a bargain
passed before M. Barthy. Joliet te, and his confrere notaries, dated on the
sixth instant, which bargain is ta be submitted to His Excellency ta be
approved of according to law.

Lastly, the said Commissioners most humbly state ta the Legislature
of this Province, that it would be a great advantage for the communica-
tion from Three-Rivers to Montreal, if a post road was established from
St. Cuthbert to L'Assumption, which communication will be much im-
proved by the erection of the said projected Bridge over the river L'As-
somption.

The said Commissioners, nevertheless, have the honour to submit the
whole ta the consideration of the Legislature of this Province.

B. BEAUPRE'.
BONAV. PANET.

CoIMIssoNEas' OFFICE, L'AssoMPTION, 7th Feb. 1818.

No. XII. To the Honourable the KNiGHTs, CITIZENs, and BURGESSES of the
Province of Lower Canada, in Provincial Parliament assembled:

20th Feby
REPORT of the CoMMIssIoNERs,' for the County of Warwick, in

the District of Montreal:

.THE undersigned, two of the Commissioners of Internal Communica-
tions ubder the Provincial Act of the fifty-seventh year of His Majesty,
chapterthirteenth, for the aforesaid County, have the honour to report-

Appendice (A.) A. 1818.
plus de travail pour faire ce chemin serait depuis les bords du côté Sud
la Rivière St. François à travers les Townships de Melbourn, d'Eli et Appendice
de la partie de Stukely qui n'est point habitée (et qui n'est accordée que (A)
depuis peu de tems) jusqu'au chemin ci.dessus mentionné, tracé depuis No. X.
la décharge du Lac Memphremagog et de la iroit tomber et rejoindre ,
les chemins déjh établis et qui conduisent, en suivant cette direction, à la 11,-Fe
borne Sud de la Province. La distance entre un chemin établi dans
Melhourn et un chemin établi dansStukely est d'environ vingt et un miles.

Nous sommes aussi d'opinion que ce tendroit beaucoup à l'avantage
du Public, s'il y avoit quelque chose de fait pour rendre la navigation
de la Rivière Memphremagog libie pour des bateaux plats, ceci une fois
fait, ouvriroit une navigation de cinquante miles le long d'un pays aussi
riche en pâturage qu'il soit possible d'en rencontrer en Amérique et se-
roit une communication facile et avantageuse entie ce comté et la partie
Est du comté de Bedford jusqu'au District des Trois Rivières, la dis-
tance entre la décharge du Lac et la chtte, à l'endroit où elle se joint à
la Rivière St. Franiçois est estimée à vingt miles. Nous croyons qu'une
somme de quatre cens Livres employée à nettoyer le chenal et ôter de
grosses roches, suffiroit pour rendre la navigation libre pour des Bateaux
comme ci-dessus mentionné. Nous sommes néanmoins d'opinion que ce
seroit beaucoup plus avantageux si cette somme étoit employée sous
l'inspection immédiate d'une personne ou de personnes nommées à cet
effet que de l'employer par contrat.

Ce dernier chemin ainsi que la Rivière ont été visités en personne par
Mr. Willard un des Commissaites Soussignés.

Nous supplions l'Honorable. Chambre d'Assemblée d'accepter l'hom-
mage de notre sincère reconnoissance pour l'intérêt que ses Membres
ont si manifestement pris et adoptés aux fins d'améliorer l'état présent
de cette Province et de ses habitans-Et comme de devoir ne cesseront
de prier. JEAN DESSAULLES,

PIERRE GUEROUT,
St. Denis, le 31 Décembre 1817. SANIUEL WILLARD.

Aux Honorables Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de la Province du No. XI.
Bas-Canada, assemblés en Parlement Provincial.

Lw 1 Be. FEh.
L ES Sotseignés, deux des Commissaires appointés par Son Excellence
pour les Conmunilications intérieures dans le Comsté de Leinster, en la
Province du Bas-Canada, ont l'honneur d'exposer et faire rapport à la
Législature de cette Province qu'ils ont reçu diverses communications
tendantes, la plupart, à obtenir que l'argent accordé par le Parlement
pour l'amélioration des Communications dans ledit comté soit employé à
ériger un Pont sur la Rivière de l'Assomption, de manière qu'il ne petit
y avoir aucun doute que c'est le voeu presque unanime du comté que
l'argent soit ainsi employé, que d'autres demandes de quelques habitans
des Paroisses de St. Roch, du St. Esprit et de St. Henry n'ont pour
objet que des commumnications qui ne sont pas d'uts intérêt général et qui
peuvent s'effectuer d'après les Lois en force-Que conjointement avec
Joseph Edouard Faribault, Ecuyer, nommé Commissaire avec eux, ils
ont été unanimement d'avis qu'il est de la plus grande utilité de faire éri-
ger un Poit sur la Rivière de l'Assomption et que l'argent accordé par
le Parlement ne peur être mieux employé; ledit Joseph Edouard Fari-
bault, Ecuyer, n'ayant différé d'avis avec eux, que sur le choix de
l'endroit où ledit Pont seroit érigé.

Que d'après mûr examen des Commissaires qui font le présent rap.
port, ils ont été d'avis de choisir comme lieu plus convenable et avanta-
geux pour l'exécution dudit Pont, la place publique réservée-par les
Seigneurs comme place de marché pour les Villages de l'Assomption et
la terre du nommé André Roy, au Sud de la Rivière, ce dernier ayant
fait donation de ce qu'il faudra de terrein pour asseoir ledit Pont, ainsi
que pour les dépendances, et d'un chemin de trente-six pieds de large
pour le chemin du Roi, et aussi consentant à souffrir sur sa terre les ma-
tériaux jusqu'à ce que ledit Pont soit parachevé, le tout par Acte de-
vant Notaires,

Que les Commissaires Soussignés ont fait rapport de leurs procédés
à Son Excellence et de l'intention où ils étoient d'employer l'argent sus-
dit pour l'érection dudit Pont, ledit Rapport daté du vingt et un d'Août
dernier et duement approuvé par Son Excellence le vingt.sept du même
mois.

Que d'après l'approbation de Son Excellence, les Commissaires
ont donné la notice dans les Papiers publics, suivant la lui, pour faire é-
riger ledit Pont, et ont ensuite contracté avec François Gigon, Mtre.
Charpentier à Terrebonne, qui s'est obligé d'ériger et bâtir ledit Ponit
sur ladite Rivière de l'Assomption, suivant un marché reçu devant Mtre.
Barthmy. Joliette et son confrère Notaires, en date du six Février pré.
sent mois, lequel marché doit être soumis devant Son Excellence pour
être approuvé suivant la Loi.

Enfin lesdits Commissaires observent très respectueusement à la Lé-
gislature de cette Province, que l'établissement d'un chemin de poste de
St. Cuthsbert à l'Aesomption, seroit une mesure des plus avantageuses
pour la communication des Trois Rivières à Montréal, qui sera beau-
coup améliorée par l'érection dudit Pont projetté sur la Rivière de l'As-
somption.

Et lesdits Commissaires ont l'honneur de soumettre le tout à la consi-
dération de la Législature de cette Province.

BENJAMIN BEAUPRE',
BONAV: PANET-

Bureau des Commissaires, l'Assomption, le 7 Février 1818.

Aux Honorables Chevaliers, Citoyens et Bourgeois pour la Province du No. XII.
Bas-Canada, convoqués en Parlement.

Rapport des Commissaires du Comté de Warwick, District de Mont. 20c. F-
réal.

L ES Soussignés, deux des Commissaires pour les Communications
intérieures, en vertu de l'Acte de la 57e année de Sa Majesté, chapitre
13e, pour le Comté. susdit, ont l'honneur de faire rapport, qu'aussitôt


